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PREMIER MINISTERE 

 

PRIX DU TRAVAILLEUR EXEMPLAIRE 
Par arrêté du Premier ministre du 28 avril 2006. 

Le prix du travailleur exemplaire au titre de l’année 
2005 pour les agents de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif est 
décerné à : 

- Monsieur Hédi Jaa Ballah, fonctionnaire à la 
Présidence de la République, 

- Monsieur Mahmoud Ellamouchi, agent d’accueil au 
conseil constitutionnel, 

- Monsieur l’Abidi Chihi, technicien au ministère de la 
défense nationale, 

- Monsieur faouzi Bessrour, ouvrier au ministère des 
finances, 

- Madame Nedra Maîza, secrétaire dactylographe au 
ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Décret n° 2006-1224 du 2 mai 2006, fixant les 
renseignements et les exemples obligatoires à 
inclure dans le procès-verbal d’enquête. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 
développement local et du ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 
n° 92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié et complété et notamment la loi n° 2005-86 du 15 
août 2005 et la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, 
portant loi de finances pour la gestion 2006 et notamment 
son article 167, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif à la 
fixation des attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, relatif à la 
fixation des attributions du ministère de l’intérieur, tel qu’il 
a été modifié par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. – Le procès-verbal d’enquête doit 
comporter les renseignements et exemples obligatoires 
conformément au modèle-type annexé au présent décret. 

Art. 2. – Le ministre de l’intérieur et du développement 
local et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Décret n° 2006-1225 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un programme de coopération 
culturelle et scientifique entre la République 
Tunisienne et la République Islamique d’Iran pour 
les années 2006, 2007 et 2008. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le programme de coopération culturelle et 
scientifique entre la République Tunisienne et la 
République Islamique d’Iran pour les années 2006, 2007 et 
2008, conclu à Téhéran le 19 février 2006. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié le programme de coopération 
culturelle et scientifique entre la République Tunisienne et la 
République Islamique d’Iran pour les années 2006, 2007 et 
2008, conclu à Téhéran le 19 février 2006. 

Art. 2. – Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1226 du 2 mai 2006, portant 
ratification d’un mémorandum d’entente pour la 
coopération dans le domaine du développement 
administratif entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Arabe d’Egypte. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le mémorandum d’entente pour la coopération dans 
le domaine du développement administratif entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Arabe d’Egypte, conclu à 
Tunis le 10 mars 2005. 

Décrète : 

Article premier. – Est ratifié le mémorandum d’entente 
pour la coopération dans le domaine du développement 
administratif entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Arabe 
d’Egypte, conclu à Tunis le 10 mars 2005. 

décrets et arrêtés 


